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Plan de localisation 
 

 

 
Figure 1 : Localisation ¨ lô®chelle du D®partement 

 

 

 

 

 
Figure 2 : Localisation à l'échelle des métropoles départementales 
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P®rim¯tre de lô®tude 
 

 
Figure 3 : P®rim¯tre de lô®tude dôam®nagement 
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Préambule 
 

 

Lô£tude dôAm®nagement des Communes de SURQUES, ESCOEUILLES, BAINGHEN et 

HOCQUINGHEN porte sur : 

- la totalité du territoire de BAINGHEN  

- la quasi-totalit® du territoire de SURQUES en dehors Du bois du Val ¨ lôOuest,  

- une partie importante du territoire dôESCOEUILLES dôo½ sont exclus les secteurs de  

« La Belle Verdure » et du « Communal » ainsi que des bois dits « Bois de la Longue Rue, 

Bois Maine, Bois dôEscoeuilles et Bois Court Haut è ¨ lôEst et ç Bois Leart, Bois Grimaussart 

et Bois Jean Creuse » au Sud 

- une partie du territoire de la Commune dôHOCQUINGHEN avec des secteurs des lieux-dits 

çLa Campagne dôHocquinghen, La Grande Pi¯ce, Les Maisonnettes, Les Perri¯res » et « Le 

Courtis Liévin et Le Pré Mondain » 

- une petite partie du territoire de la commune de REBERGUE dont le secteur dit de « La 

Fontaine des Doublons ». 

 

Cette étude est prévue en 2 tranches : 

Une tranche ferme : Etat initial et propositions dôam®nagement 

Une tranche optionnelle : Etude du périmètre 
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La tranche ferme :  

Analyse de lô£tat Initial et Propositions dôAm®nagement  

est scindée en 2 documents et 4 Tomes 
 

 

Document 1 :  ETAT INITIAL ET DETERMINATION DES ENJEUX  

 

1) - Tome 1 : Volet Foncier Agricole ï Aménagement du territoire 

2) - Tome 2 : Volet Environnement  

3) - Tome 3 : D®termination des enjeux du territoire et Opportunit® dôun am®nagement. 

 

 

Document 2 :  DETERMINATION DU SCHEMA DE PROTECTION 

ENVIRONNEMENTAL ET HYDRAULIQUE ï PRECAUTIONS ET PROPOSITIONS 

DôAMENAGEMENT 

 

4) ï Tome 4 : Schéma de protection environnemental et hydraulique 

 

 

 

La tranche optionnelle :  

Etude du p®rim¯tre consistera, si elle se r®alise, ¨ d®finir un p®rim¯tre dôam®nagement 

foncier et à organiser lôenqu°te publique afin de fixer ce périmètre 

 

 

Présentation des auteurs : 

 

1) Nicolas NANCHEN, Géomètre Expert E.N.S.A.I.S., agréé pour les opérations 

dôAm®nagement Foncier depuis 2018 ï 
 

R®alisation des Tome 1 et 3 de lô®tude. 

 

 

2) Vincent HELLEBOID,  de lôagence Paysage 360, en charge des questions 

environnementales des A.F.A.F. 
 

R®alisation du Tome 2 de lô®tude 
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I. LES ENJEUX DU TERRITOIRE 

1) En matière agricole et foncière 

 

Le tome 1 nous a montré un territoire avec : 

¶ Un important morcellement des îlots (principale difficulté mentionnée par 40% des exploitants 

ayant répondu au questionnaire). 

o De nombreuses exploitations avec des ´lots dôexploitation de petites tailles (surface 
moyenne des îlots MSA inférieur à 1,2 ha). 

o Dans les faits, quelques échanges constat®s pour palier ¨ ces tailles r®duites dô´lots 

(surface moyenne des îlots PAC de 1,4 ha, soit une augmentation de 16 %, et une 

diminution du nombre dô´lots de 11 %). 

¶ Des propriétés foncières de petites tailles (surface moyenne dôun ´lot de propri®t® de 0,75 ha). 

¶ Des probl¯mes dô®loignement de certains secteurs cultiv®s. 

 

En mati¯re agricole et fonci¯re, lôenjeu est donc de r®organiser le parcellaire :  

- Regrouper les îlots de chaque exploitant, 

- Réduire la distance entre les exploitations et les îlots. 

 

2) En matière de circulation 

 

 

Les 23,23 km de routes nationales et départementales sont goudronnés et généralement en bon état. 

Les 16,71 km de voies communales sont pour 75 % goudronnés et en bon état. 

Les chemins ruraux du territoire (26,84 km) sont : 

¶ pour 41 % en bon état, 

¶ pour 47 % dans un état moyen, 

¶ pour 2 % dôentre eux en mauvais ®tat, soit une minorit®, 

¶ pour 9 % dôentre eux, dô®tat inconnu ou disparus. 

 

Les exploitants ont mentionné :  

¶ Des gênes liées aux passages par la route nationale. 

¶ Des probl¯mes dô®tat, de dimensions et dôentretien des chemins dôacc¯s aux champs (40 % des 
exploitants ayant répondu au questionnaire mentionnent des chemins en mauvais état). 

 

Lôam®lioration des chemins est un enjeu majeur pour le secteur agricole. Il convient de réduire les 

trajets agricoles, dôoptimiser la s®curit® des routes et de limiter les consommations de carburant en 

améliorant la qualité des chemins. 
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Figure 4 : Carte des revêtements des voies 
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Figure 5 : Carte des états des voies 
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Lô®tude d®taill®e de lôemprise des chemins montre une modification des surfaces r®ellement 

exploitables non négligeable.  
 

 
Figure 6 :Carte des emprises des nouveaux et anciens chemins 

 

 
chemin sur champs 

(ha) 

champs sur chemins 

(ha) 

Voie ferrée  

exploitée (ha) 

Voie ferrée  

non exploitée (ha) 

Bainghen 2,63 2,20 0,71 1,18 

Escoeuilles 3,89 2,94 0,00 0,00 

Surques 3,01 2,64 1,21 0,93 

Hocquinghen 0,46 0,26 0,21 0,07 

Rebergues 0,09 0,08 0,00 0,00 

entre communes 0,72 0,07 0,00 0,00 

Total 10,81 8,20 2,12 2,17 

 

Les chemins n®cessaires ¨ lôacc¯s aux divers ´lots agricoles traversant ou d®bordant sur des parcelles 

exploit®es sô®tendent sur une surface totale de plus de 10 ha. 

On contrepartie, le débordement des terres agricoles sur les voies actuelles ou sur les chemins 

abandonn®s ne sô®tend que sur environ 8 ha. 

 

Il y a donc tout intérêt à étudier les chemins dôacc¯s et la r®partition des ´lots agricoles. 
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En mati¯re de circulation, lôenjeu pour le territoire est donc : 

¶ Dôam®liorer la qualit® des chemins actuellement en moyen ou mauvais ®tat,  

¶ Dôoptimiser les trajets et de limiter les passages par la rue nationale. 

 

La gestion des voies et chemins est un enjeu important sur le territoire ®tudi®, dôautant plus que cette 

gestion est n®cessaire ®galement ¨ la r®gulation de lô®coulement des eaux pluviales ainsi que nous le 

verrons dans la suite de ce document. 

 

 

3) En mati¯re dôurbanisme 

 

Les communes de Bainghen et Hocquinghen sont couvertes par le Plan Local dôUrbanisme 

Intercommunal du Pays de Licques, approuvé le 26 septembre 2019, et par le SCOT du Pays de 

Calaisis, approuvé le 6 janvier 2014. 

 

 
Réserves pour défense incendie  

 

 

Figure 7 : Localisation des réserves sur un extrait du PLUi de Licques sur Bainghen 
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Figure 8 : Zonage du PLUi du Pays de Licques sur Hocquinghen 

 

 
Figure 9 : Extrait de la légende du PLUi du Pays de Licques 
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La commune dôEscoeuilles est couverte par le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal du Pays de 

Lumbres, arrêté le 30 septembre 2019, et le SCOT du Pays de Saint-Omer, approuvé le 26 juin 2019. 

 

En périphérie de la zone urbaine, une zone 1AU est présente : côest une zone réservée à une urbanisation 

¨ court et moyen terme sous forme dôhabitat. 

 

 
Figure 10 : Zones 1AU sur un extrait du PLUi sur Escoeuilles 

 

 
Figure 11 : Extrait de la légende du PLUi du Pays de Lumbres 
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La commune de Surques est couverte par le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal du Pays de 

Lumbres, arrêté le 30 septembre 2019, et par le SCOT du Pays de Saint-Omer, approuvé le 26 juin 

2019. 

 

En p®riph®rie de la zone urbaine, une zone 1AU est pr®sente : côest une zone r®serv®e ¨ une urbanisation 

¨ court et moyen terme sous forme dôhabitat. 
 

 
Figure 12 : Zones 1AU sur Surques 

 

 
Figure 13 : Extrait de la légende du PLUi du Pays de Lumbres 

 

 

 

Lôurbanisme est un enjeu important pour ce territoire. Il faudra veiller à ne pas inclure les zones à 

urbaniser dans le p®rim¯tre de lôAm®nagement Foncier. 
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4) En matière économique 

Lô®conomie des communes du territoire concern® ne sôappuie pas en majorit® sur lôactivit® agricole. 

Cependant lôagriculture reste une activité forte. 

Par cons®quent, lôam®lioration des structures agricoles est un enjeu important pour le territoire. 

 

5) En matière de paysages 

Comme vu dans le tome 2, le périmètre étudié comprend de nombreuses richesses paysagères : 

- La structure bocagère dans la partie basse et autour du village 

- Les bois des hauteurs 

- Le paysage de rietz (talus) 

- Les quelques points de vue remarquables sur lôorganisation, de la vall®e de la Hem. 

Lôenjeu dôun ®ventuel am®nagement sera donc de pr®server ces richesses et si possible de les am®liorer 

ou de les mettre en valeur. 
 

 
Figure 14 :« Paysages et usages » issu du Tome 2 
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De nombreux espaces relais aux trames vertes et bleues de la région sont présents sur le secteur étudié.  

 

Des continuités écologiques de type « rivières », « forêts », « pelouses calcaires » et « prairies et/ou 

bocages » sont à créer et/ou préserver et valoriser. 

 

 
Figure 15 : Carte des corridors écologiques issue du Tome 2 
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6) En matière de bois, bosquets et haies 

 

De nombreuses parcelles sont plant®es dôarbres.  

 

Il sôagit l¨ dôune richesse environnementale non négligeable. Bénéfiques à la rétention des eaux lors 

des périodes humides, à la préservation de secteurs ombragés en périodes sèches, à la filtration naturelle 

de lôair, ¨ la protection contre les vents, ¨ la richesse de la faune sylvestre (etcé), les avantages de ces 

espaces sont extrêmement nombreux. 

 

 
Figure 16 :Carte des zones boisées principales 
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Le volet environnement du tome 2 nous a montré la diversité et le foisonnement des haies rencontrées 

sur le territoire étudié. 

Au-del¨ de lôint®r°t paysager de ces haies, plusieurs fonctions y sont rattach®es : 

¶ La régulation du climat, 

¶ La régulation hydraulique, 

¶ La conservation des sols, 

¶ Le maintien dô®quilibres intersp®cifiques, 

¶ Une fonction de production, 

¶ Lôam®lioration du cadre de vie. 

Il est donc indispensable de préserver ce patrimoine naturel, voire le densifier. 
 

 
Figure 17 : Carte de recensement des types de haies issues du Tome 2 
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7) En mati¯re dô®co-potentialité 

 

Le volet environnement du tome 2 nous a montré la diversité et le caractère sensible du patrimoine 

écologique sur le territoire étudié. 

Ces milieux doivent faire lôobjet dôune attention particuli¯re dans le cadre de lôAFAFE. 
 

 
Figure 18 : Carte de synthèse de la sensibilité écologique issue du Tome 2 
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Diff®rents noyaux dôhabitat naturels ont ainsi ®t® identifi®s.  

 

La recherche dôespaces de connexions vertes entre ces divers noyaux est lôun des enjeux de ce territoire. 

 

 
Figure 19 : Les grands ensembles dôint®r°t ®cologiques et les connexions ¨ rechercher via lôAFAFE. 
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8) En matière hydraulique 

 

Compte tenu des évolutions climatiques constatées, la gestion des eaux (causes de ruissellements 

appauvrissant les sols, de coulées de boues, dôinondations, de cultures abimées, etc.) est un objectif 

majeur. 
 

Côest pourquoi il est crucial de : 

- limiter les surfaces lisses sur les pentes propices ¨ lôacc®l®ration des eaux. On cherche ¨ 
optimiser les barrages naturels (haies, bourrelets, etc.). 

- guider et pouvoir stocker les surplus. On cherche à bien entretenir les fossés, à orienter les cours 

dôeau vers des zones choisies, inondables et r®ceptionnant les alluvions et engrais, ¨ veiller ¨ la 

stabilité des talus, etc. 

 
Figure 20 : Carte topographique des zones humides et des cours dôeau 
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Divers travaux sont pr®vus dans cet objectif de bonne gestion de lôhydraulique du secteur. 

 

 
Figure 21 : Carte des aménagements hydrauliques impératifs issue du Tome 2 
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II. LôOPPORTUNITE DôUN AMENAGEMENT 

Les 8 points vus ci-dessus montrent que le territoire a besoin : 

¶ De réaménager son parcellaire. 

¶ Dôam®liorer ses voies de circulation, de les réorganiser. 

¶ Dôoptimiser la gestion des eaux en prenant en compte lô®volution climatique. 

¶ De tenir compte des projets communaux ou intercommunaux en mati¯re dôurbanisme. 

¶ De protéger et renforcer certains éléments du paysage, notamment les haies. 

¶ De protéger des liaisons douces écologiques. 

¶ De préserver la diversité des milieux écologiques sensibles. 

 

La Proc®dure dôAm®nagement Foncier Agricole et Forestier appara´t comme le moyen dôam®nagement 

le mieux adapté pour répondre à ces besoins. 

 

Elle permettra en effet de : 

 

¶ Réorganiser le parcellaire des propriétaires et des exploitants agricoles en respectant la qualité 

de productivité des terres, mais aussi leur nature (terres, prés, etc..) si la commission 

intercommunale décide lors de la procédure de classement de créer différentes natures de 

culture, afin de respecter notamment une bonne redistribution des pâtures. 

 

¶ Remettre en état les chemins par les travaux connexes, en déplacer ou en créer de nouveaux. 

Cependant, il a été constaté que le réseau de voirie est globalement bien fourni. Par conséquent, 

la création de chemins ne représentera pas une grande partie du programme de travaux 

connexes. Le foncier potentiellement récupérable (lié aux chemins inutilisés par exemple) 

pourra, quant à lui, °tre employ® ¨ dôautres fins. Ce qui diminuera dôautant, le pr®l¯vement 

destiné au programme de travaux connexes. 

 

¶ Dégager des emprises foncières afin de créer les ouvrages nécessaires aux liaisons écologiques 

et à la gestion des eaux de ruissellement (bandes en herbe, haies, fascines, foss®s, etcé) 

 

 

Cette proc®dure, si elle est mise en place, fera lôobjet dôun arr°t® pr®fectoral de prescriptions 

environnementales. Le programme de travaux connexes affilié à la nouvelle répartition parcellaire sera, 

quant ¨ lui, soumis ¨ une d®cision de lôautorit® environnementale (L. 121-21 et R. 121-29). 

 

Par conséquent, il est bon de rappeler que : 

 

¶ Les obligations dans le domaine environnemental sont soumises à la réglementation en vigueur, 

et pas uniquement aux décisions de la Commission. 

 

¶ Les travaux connexes des aménagements fonciers (chemins, aménagements hydrauliques et 

environnementaux) que la Commission dôAm®nagement Foncier peut °tre amen®e à réaliser 

sont mentionn®s ¨ lôarticle L.123-8 du Code Rural et de la p°che maritime. Lôassiette fonci¯re 

de ces travaux connexes de lôam®nagement foncier est pr®lev®e sans indemnit® sur la totalit® 

des terres ¨ am®nager. Cela donnera lieu ¨ lôapplication dôun coefficient de pr®l¯vement. 
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III. LE PERIMETRE DôAMENAGEMENT FONCIER 

Le p®rim¯tre dôam®nagement étudié est présenté ci-après, selon un découpage par secteur.  

 

Ce découpage est uniquement destin® ¨ lôoptimisation des zooms pr®sent®s ensuite. 
 

 
Figure 22 : Délimitation des secteurs zoomés 

 

Les secteurs sont présentés au cas par cas, avec :  
 

- une représentation des données MSA (hachuré) et PAC (teinte unie) reçues  

avec une couleur par exploitant, 
 

- une représentation des surfaces échangées remarquées grâce aux relevés reçus  

(échanges en rouge et sans échange en vert, informations partielles en clair), 
 

- une représentation des zones exclues et incluses issue de lôanalyse des informations re­ues 

(incluses en couleurs claires, exclues en couleurs sombres). 

 

Pour plus de précision, toutes ces représentations sont fournies en annexes. 
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A lôOuest du territoire de Bainghen 

  

 
 

Sur cette partie Ouest de la commune de Bainghen, on remarque, en bordure de la forêt de Surques, 

une zone exploitée limitrophe du périmètre initial et principalement gérée par un exploitant de 

Bainghen. On accède à cette zone par le chemin de Longueville.  

Il serait logique dôajouter cette zone au projet.  
 

A proximit® de la rue de la Mairie, on remarque une unit® fonci¯re constitu®e dôun zone b©tie le long 

de la route et dôune grande surface verte non bois®e. Actuellement non revendiqu®e par les exploitants, 

cette unit® est retir®e de lô®tude.   

Unité foncière 

avec bâti 

Ajout au projet 
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Au centre du territoire de Bainghen 

  

 
 

On remarque, sur cette partie centrale de la commune de Bainghen, une unité foncière importante liée 

¨ une construction le long de la rue de lôEglise. Cette grande surface se compose dôun b©ti et de son 

jardin (exclus) mais ®galement dôune importante surface de p©turage.  

Les relevés reçus ne précisent pas les exploitants de cette surface et du secteur situé le long 

dôHerbinghen. Malgr® le manque dôinformation, cette zone est importante.  

Zone bâtie 

Relocalisation 

forestière 

Unité foncière 

Unité foncière 

avec grandes 

pâtures 
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A lôEst du territoire de Bainghen 

   

 
  

Unités foncières  

avec bâti 

Parcelles 

partiellement boisées 

et non revendiquées 
































